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Comment expliquer le traitement des Algériens par la police parisienne au milieu du XXe siècle ? Au 
terme  d’une  enquête  fouillée,  le  livre  d’Emmanuel  Blanchard  décrit  le  rôle  des  transferts  en  
métropole de structures, de carrières et de pratiques coloniales, et souligne le poids du contexte de  
la guerre d’indépendance dans la genèse de la violence policière.

Pour Emmanuel Blanchard, le 17 octobre 1961 est « une date à part dans l’histoire du maintien de 
l’ordre à Paris au  XXe siècle » (p. 378), ne serait-ce qu’en raison de la violence physique extrême 
utilisée par l’ensemble des forces de police (CRS, gardes mobiles, gardiens de la paix, compagnies 
de districts notamment) dont atteste son bilan : au minimum, plusieurs dizaines d’Algériens tués et 
près d’un millier de blessés graves, non seulement par balle, mais aussi par noyade, matraquage et 
étouffement. Bien que traité dans le dernier chapitre de son livre, ce déchaînement de violence est 
l’un des points de départ de l’enquête menée par l’auteur sur les pratiques de la préfecture de police 
de Paris à l’égard des Algériens entre 1944 et 1962. Cette monographie peut dès lors se lire dans 
deux perspectives. La première est une sociologie de la police à la croisée de la sociologie des 
professions, du travail, de l’administration et des usages légitimes de la violence physique. Elle est 
d’autant plus intéressante qu’elle embrasse autant les pratiques des « agents de terrain » que celles 
des préfets de police et, autant que les sources le permettent, celles des Algériens eux-mêmes. C’est 
toutefois à une autre perspective que l’on s’attachera ici : les circulations impériales à l’intérieur 
d’un espace incluant territoire métropolitain et espaces colonisés. Pour rendre justice à l’apport de 
ce travail à cette seconde perspective, il convient de distinguer trois niveaux : les structures, les 
carrières et  les pratiques.  La qualité d’analyse d’Emmanuel Blanchard permet,  à chacun de ces 
niveaux, de qualifier les processus de continuité à l’œuvre, avec leurs limites et des nuances, et de 
mettre en évidence, in fine, le rôle joué par les situations guerrières.

Des  structures  d’encadrement  pour  Algériens :  continuités  historiques  et  transferts 
géographiques

Depuis l’entre-deux-guerres jusqu’à la fin de la guerre d’indépendance au moins, la préfecture de 
police de Paris (PPP) dédie des structures aux Algériens de façon permanente, à l’exclusion des 
années 1945-1953. Cette continuité apparemment simple pose toutefois déjà la question de son 
critère : celui du territoire ou celui du temps.
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En effet, la création en 1925 d’une Brigade nord-africaine (BNA) et d’un « service d’assistance 
aux indigènes nord-africains » (SAINA) à la préfecture de la Seine correspond à une extension en 
métropole du statut de colonisé des Algériens. Cette brigade est supprimée en 1945 lorsque le statut 
organique de l’Algérie  adopté alors accorde aux Algériens  résidant  en métropole une complète 
égalité juridique avec les autres Français. La création en 1953 d’une « Brigade des agressions et 
violences » (BAV) au sein de la police judiciaire est la solution que trouve le préfet de police pour 
contrôler  puis  réprimer  spécifiquement  les  Algériens,  en  dépit  de  cette  égalité  juridique.  Elle 
revient, donc, à une continuité dans le temps de discriminations coloniales juridiquement caduques.

Le début de la guerre d’indépendance lève définitivement l’équivoque sur le statut colonisé des 
Algériens, même en métropole, et, dès lors, les structures que la PPP multiplie à leur endroit à partir 
de 1957 relèvent à nouveau d’une continuité en métropole de structures créées en Algérie pour la 
guerre  de  décolonisation.  Ainsi  sont  créés  en 1958  le  « service  de  coordination  des  affaires 
algériennes » (SCAA), transposition du centre de renseignement et  d’action de la  préfecture de 
Constantine,  qui  servait  à faire travailler  ensemble policiers et  militaires ;  des « sections d’aide 
technique  aux  Français  musulmans  d’Algérie »  (SAT-FMA),  sur  le  modèle  des  sections 
administratives spécialisées (SAS) d’Algérie, pour assurer un contrôle social, policier et politique 
des Algériens sur une circonscription donnée ; et une « Force de police auxiliaire » (FPA), pendant 
des harkas chargées en Algérie de protéger les personnels des SAS. Ils sont complétés en 1959 par 
le  Centre  d’identification  de  Vincennes  (CIV),  l’un des  lieux parisiens  les  mieux identifiés  du 
véritable  « archipel  carcéral »  constitué  en métropole  par  des  Centres  d’assignation à  résidence 
surveillée (CARS) à destination des seuls Algériens, à l’instar des centres de détention mis en place 
en Algérie par les militaires chargés, à partir de 1955, de pouvoirs de police.

Des carrières administratives impériales : parcours géographiques, compétences spécifiques et 
expériences répressives

En l’absence de structures  ad hoc entre 1945 et 1953, l’encadrement propre aux Algériens de 
l’entre-deux-guerres se maintient  a minima grâce  à une minorité des personnels de la BNA et du 
SAINA qui continuent de travailler à leur contact pour le compte de la PPP ou de la préfecture de la  
Seine.  Lorsque,  dès 1950,  de  nouveaux  postes  de  spécialistes  de  la  population  algérienne,  les 
« conseillers sociaux », sont créés, ils sont recrutés en fonction de compétences linguistiques en 
arabe  ou  en  berbère,  d’attaches  personnelles  avec  l’administration  et/ou  la  société  coloniale 
algérienne, voire d’une appartenance aux corps de sous-officiers des troupes coloniales et de solides 
recommandations de personnalités en lien avec l’appareil  colonial  en Algérie.  Les recrutements 
pour les structures mises en place à partir de 1958 établissent des liens encore plus étroits avec 
l’appareil  colonial :  les  SAT-FMA  et  les  services  d’identification  du  CIV  sont  composés 
exclusivement d’officiers des Affaires algériennes, les FPA essentiellement d’Algériens. Mais avant 
la guerre d’indépendance,  le  recrutement « colonial » n’est  pas systématique dans les  nouvelles 
structures. En particulier, il est très minoritaire à la BAV en raison de son recrutement local, alors 
que la police nationale recrute sur l’ensemble des départements métropolitains et algériens. Les 
effectifs de la BAV étant nettement supérieurs à ceux des « conseillers sociaux » qui opèrent à la 
même époque, on peut même conclure à une minorité numérique des personnels policiers issus des 
sociétés coloniales, ou les connaissant personnellement, parmi l’ensemble de ceux qui sont affectés 
à la police des Algériens à Paris.

En  revanche,  si  l’on  considère  les  niveaux  hiérarchiques  supérieurs,  depuis  les  ministres  de 
l’Intérieur  jusqu’aux  préfets  de  police,  les  dimensions  coloniales  sont  continues,  mais  de 
significations très variées. Elles vont, pour les ministres, de la simple « prise en compte des intérêts 
des colons »,  fondée sur des liens effectifs  ou une proximité  idéologique,  jusqu’à de véritables 
spécialisations administratives pour les préfets. Ces derniers, en tant que spécialistes du maintien de 
l’ordre, ont ainsi systématiquement occupé les fonctions de gouverneur général de l’Algérie, dès le 
XIXe siècle. Toutefois, cette permanence du lien avec l’Algérie ne dit rien de sa nature, et donc de 
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l’interprétation  que  l’on  peut  faire  des  « carrières  coloniales »  quant  aux  pratiques  qu’elles 
induisent. Ainsi, le métropolitain d’origine Maurice Papon est converti à la « guerre psychologique 
contre-révolutionnaire » en Algérie et à la répression coloniale violente au Maroc, tandis que son 
contemporain André Dubois, « algérien sur trois générations », refuse un poste de préfet d’Alger qui 
aurait pu l’obliger à assumer une politique insuffisamment libérale. Emmanuel Blanchard invite 
ainsi à ne pas homogénéiser artificiellement des affectations en Algérie, ou dans tout autre espace 
colonisé, et à analyser l’administration en colonie comme un espace social et professionnel à part 
entière, qui, s’il peut être « connecté » à l’espace métropolitain, n’en est pas moins diversifié, voire 
relativement complexe, surtout lorsqu’on examine les pratiques elles-mêmes.

Pratiques discriminatoires, pratiques répressives : quelles continuités ?

Continuités  de structures,  de personnels et  de carrières sont  indissociables des continuités  de 
pratiques,  car  des  continuités  de  pratiques  coloniales  sont  souvent  déduites  de  continuités  de 
structures et/ou de carrières. Or, le constant souci de l’auteur de chercher à saisir les pratiques à 
l’égard des Algériens montre que les liens entre structures, personnels et pratiques sont à géométrie 
variable.

Les pratiques discriminatoires de la BNA, puis celles des « conseillers sociaux » de la préfecture 
de la Seine, consistaient à utiliser l’aide sociale et sanitaire pour surveiller et réprimer les Algériens. 
On pourrait dès lors les considérer comme une duplication en métropole du contrôle des populations 
indigènes assuré en Algérie au moyen des communes mixtes dans lesquelles ces tâches aussi étaient 
mêlées – d’autant que les Algériens font également l’objet de descriptions qui recyclent en partie  
des « savoirs » acquis auprès d’« experts coloniaux » extérieurs à la PPP. Mais l’auteur souligne que 
cette association fait partie de longue date des méthodes policières à l’égard d’autres populations 
stigmatisées,  comme  les  prostituées  ou  les  « vagabonds ».  D’autres  traitements  stigmatisants, 
comme le  misérabilisme ou la  criminalisation  de  leurs  activités  politiques  dans  les  discours  et 
statistiques censés les décrire, voire la mise en carte, le fichage et la racialisation, ne sont pas non 
plus réservés aux Algériens : prostituées, « nomades », ou « juifs » les ont également subis.

Emmanuel Blanchard contextualise de la même façon l’usage de certaines violences physiques 
(coups,  privation  de  nourriture  ou  de  sommeil,  bris  de  biens  personnels  à  l’occasion 
d’interrogatoires) qui relèvent aujourd’hui de la torture définie juridiquement. Il rappelle, en effet,  
que les normes policières professionnelles métropolitaines de l’après-1945, y compris dans la police 
judiciaire,  prônaient très officiellement un tel  niveau de violence aujourd’hui proscrit.  Enfin,  la 
banalisation des armes à feu et de leur usage au cours de la Seconde Guerre mondiale avait répandu 
les exécutions sommaires à l’encontre des « gangsters » à la fin des années 1940. L’usage des armes 
à feu en dehors du cadre légal de la légitime défense ne commencera à se réduire qu’à la fin des 
années 1950,  au  moment  où  il  se  développe à  l’encontre  des  Algériens.  Discrimination  et  une 
certaine violence physique parfois extrême ne sont donc pas réservées aux seuls Algériens par les 
policiers parisiens du milieu du  XXe siècle. Elles ont cependant pour effet global de constituer un 
discours public solidement négatif à leur égard, largement diffusé dans l’opinion par la presse, alors 
qu’il ne pénètre pas les pratiques professionnelles de la police judiciaire ou des renseignements 
généraux.

En revanche, à partir de 1958, les pratiques répressives dont les Algériens sont l’objet à Paris sont 
aussi spécifiques que celles qu’ils subissent en Algérie depuis 1955 : non seulement des exécutions 
sommaires et des tortures « à l’algérienne », c’est-à-dire avec des « instruments », mais avant tout la 
détention administrative, c’est-à-dire arbitraire, sans limite réelle de durée, et dans des conditions 
matérielles  plus  qu’éprouvantes.  Les  proportions  et  leur  degré  de  systématisation  sont  certes 
moindres  qu’en  Algérie,  mais  leurs  caractéristiques  les  distinguent  des  pratiques  policières 
métropolitaines  modales  par  leur  distance aux libertés  publiques,  garanties  en métropole par  la 
soumission du travail policier à celui de la justice et donc à des règles juridiques protectrices des 
individus.  Les  exécutions  sommaires  et  les  cas  de  torture  ne  peuvent  être  quantifiés,  faute 
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d’archives, même si un faisceau d’éléments permet d’établir qu’ils étaient courants. En revanche, 
les archives permettent de constater que l’internement « illégal » a concerné une grande partie des 
Algériens de la région parisienne : 67 000 pour la seule année 1960 et uniquement dans le CIV ! Le 
caractère massif de cet internement abusif est rendu possible par la pratique de rafles tout aussi 
massives des Algériens.

Au-delà de l’identification et de l’analyse de ces pratiques contraires aux règles du travail policier 
qui  s’imposent  à  la  même époque en  métropole  pour  les  « Européens »,  Emmanuel  Blanchard 
montre  qu’elles  ne  sont  pas  l’apanage  des  personnels  directement  issus  de  l’appareil  répressif 
algérien que Maurice Papon recrute à la PPP. Ou plutôt, les effets de leurs pratiques, à commencer 
par celles du préfet  de police,  modifient sensiblement le cadre des pratiques de l’ensemble des 
personnels  de  la  PPP  au  contact  des  Algériens.  Les  méthodes  illégales  d’arrestation  et 
d’interrogatoires avec torture de la FPA diffusent l’idée que « tout est permis » et alimentent, de fait, 
les enquêtes des personnels sans « spécificité algérienne » et censés continuer à respecter les règles 
de procédure.  Surtout,  Maurice Papon réclame et obtient  en 1958 une modification décisive du 
cadre juridique qui encadre jusqu’alors le travail policier pour imposer un couvre-feu aux Algériens, 
permettre leur internement administratif sur simple arrêté préfectoral et pour autoriser, en pratique, 
de leur tirer dessus à vue. Si, avant même l’arrivée de Maurice Papon, la hiérarchie de la PPP ne 
contrôle plus depuis plusieurs années l’usage que les policiers font de leurs armes, Papon légalise 
cette violence mortelle à l’encontre des seuls Algériens.

La  répression  du  17 octobre  s’inscrit  dans  cette  modification  progressive  des  règles  de 
l’utilisation de la violence physique par les forces de police, avec un degré supplémentaire dans le 
dispositif lui-même et l’encadrement des agents. En effet, ces derniers n’étaient faits en rien pour 
disperser  un  rassemblement  public  interdit  (la  méthode  « normale »  de  maintien  de  l’ordre  en 
métropole au XXe siècle), mais plutôt pour rafler et tuer un maximum de personnes. De ce fait, la 
gestion par la police – tous corps et niveaux hiérarchiques confondus – de la contestation par les 
Algériens de l’interdiction qui leur était faite de pénétrer dans les espaces publics s’assimile à la 
répression exercée contre des initiatives similaires « d’indigènes » à Alger en 1960 ou au Maroc au 
début des années 1950.

L’analyse minutieuse proposée par Emmanuel Blanchard ne conduit donc pas à s’enfermer dans 
une  logique  « internaliste »  des  pratiques :  elle  montre,  au  contraire,  tout  ce  que  ces  pratiques 
doivent aux contextes historiques et sociaux précis dans lesquels elles s’inscrivent, puisqu’elles ne 
se déduisent pas des seules trajectoires ou origines de leurs auteurs.

Un contexte guerrier déterminant

Le  contexte  guerrier  de  la  période  étudiée  est  déterminant  dans  l’évolution  des  pratiques 
policières à l’égard des Algériens. En premier lieu, les structures, les pratiques ainsi qu’une bonne 
partie  des  personnels  que  Maurice  Papon  met  en  place  à  partir  de 1958  à  la  PPP sont  autant 
coloniaux  que  militaires  et,  qui  plus  est,  d’une  forme  militaire  inventée  pendant  la  guerre 
d’Indochine  pour  lutter  contre  les  guérillas :  elle  associe  personnels  policiers  et  militaires  pour 
mener un travail de renseignement et de répression qui déroge aux règles professionnelles à la fois 
de la police métropolitaine et de l’armée. Le préfet Papon ne fait aucun secret de sa volonté de  
transformer la police parisienne en armée « contre-révolutionnaire » dirigée contre les Algériens.

Mais la guerre d’indépendance a des effets plus généraux sur la PPP. Tout d’abord, à la fin des 
années cinquante, se combinent les retours en métropole des premiers appelés avec les difficultés de 
recrutement à la préfecture de police qui poussent cette dernière à favoriser considérablement le 
recrutement de ces anciens appelés, dans un moment de fort renouvellement de ses personnels – si 
bien que, à cette époque, une part  importante des nouveaux gardiens de la paix parisiens, eux-
mêmes en nette augmentation, sont susceptibles d’avoir une expérience non pas tant de l’Algérie 
que de la guerre d’indépendance et donc de ses violences extrêmes. Pour les générations antérieures 
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de policiers, c’est la Seconde Guerre mondiale qui assure une forme de socialisation guerrière : 
usage des armes à feu bien au-delà de la légitime défense, norme d’arrestation remplacée par celle 
de l’exécution, conservation de nombreuses munitions. Ces socialisations guerrières sont renforcées 
par  le  fait  que,  à  partir  de  janvier 1958,  les  indépendantistes  prennent  pour  cible  les  policiers 
parisiens,  entraînant  une  forte  insécurisation  de  ces  derniers.  La  radicalisation  généralisée  des 
violences policières à l’encontre des Algériens voulue par la politique de Maurice Papon à partir de 
mars 1958  s’alimente  ainsi  également  à  des  circulations  guerrières  parmi  les  policiers  et  les 
indépendantistes.

Enfin, et peut-être surtout, le contexte guerrier domine au niveau politique. À partir de 1957, le 
pouvoir politique est menacé par l’armée et dépend donc plus étroitement de la police pour ne pas 
être renversé par la force. Puis il dépend de la police pour faire en sorte que le FLN soit en position  
de faiblesse dans les négociations. Ces impératifs politiques définis par la guerre conditionnent la 
nomination de Maurice Papon à la tête de la préfecture de police en tant que « théoricien et praticien 
de la “guerre contre-révolutionnaire” » (p. 316) et l’approbation de sa politique par le président du 
Conseil et le président de la République. Avant cette période de mise en cause du régime politique 
lui-même, c’est le début de la guerre d’indépendance qui permet à la PPP d’obtenir les moyens 
juridiques nécessaires au développement de la mise en carte des Algériens commencée en 1950, par 
la  création  en 1955 d’une  carte  nationale  d’identité  rendue  obligatoire  en 1956  pour  toutes  les 
demandes  d’autorisation  de  voyage.  Ce  n’est  pas  le  moindre  des  mérites  de  la  démonstration 
d’Emmanuel Blanchard de montrer que l’administration n’est pas toujours déconnectée de l’espace 
politique.

Si les plus hautes institutions politiques ont rendu possible l’évolution des pratiques de la police 
parisienne vers celles de la « guerre contre-révolutionnaire », l’opinion publique métropolitaine, au 
travers de journaux et  de certains groupes plus ou moins organisés (commerçants, mouvements 
sportifs),  a,  en  revanche,  pu  contribuer  à  empêcher  Maurice  Papon  de  mettre  en  œuvre  plus 
largement encore à Paris les méthodes qu’il avait expérimentées à Constantine.

Le colonial en question

À  tous  points  de  vue,  le  livre  d’Emmanuel  Blanchard  est  un  précieux  outil  pour  ceux  qui 
travaillent sur les problématiques impériales. Sur le plan formel, tout d’abord, grâce à la qualité de 
l’appareil critique : dense, précis et actualisé. Surtout, dans le domaine du maintien de l’ordre, il 
permet de cerner précisément les contours et les contenus des circulations impériales.

Ainsi, il identifie certaines continuités dans le temps entre des structures spécifiquement dédiées à 
l’encadrement et au contrôle des Algériens à Paris avant-guerre et les pratiques de certains agents 
préfectoraux des années cinquante. Mais cette forme d’encadrement, ainsi que d’autres pratiques 
discriminatoires, n’est pas propre aux Algériens, sauf en ce qu’elle se fait au travers de personnels 
censés les  « connaître »  du fait  de leurs expériences  en Algérie.  En revanche,  les  particularités 
réelles du contrôle policier des Algériens après-guerre (qui ne sont pas utilisées à l’égard d’autres 
« clientèles » policières) sont toutes liées au contexte de guerre anti-guérilla qui se déploie à Paris à 
partir  de 1958. Ces pratiques extrêmement violentes sont certes promues et  initiées par certains 
transferts  de personnels depuis l’Algérie,  des militaires et  Maurice Papon principalement.  Mais 
seules  les  conséquences  plus  larges  de  la  guerre  d’indépendance  ont  rendu  possible  et  surtout 
efficiente leur action. La guerre a à la fois élevé le niveau de violence physique parmi l’ensemble 
des policiers parisiens, dans leurs conditions de travail et dans leur expérience personnelle avant 
d’intégrer  la  PPP,  et  rendu  indispensable  aux  pouvoirs  politiques  l’usage  hors  limite  de  cette 
violence.

Il est ainsi tentant de conclure, pour cette période qui commence en 1957, que les circulations 
d’hommes  et  de  pratiques  entre  l’Algérie  et  la  métropole  sont  du  registre  guerrier  autant  que 
colonial, tout comme le cadre politique d’ensemble.  In fine, il faut souligner que cette élévation 
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extraordinaire  du niveau de la  violence physique en métropole  a  été  légalisée et  encouragée  à 
l’encontre des seuls Algériens par des autorités politiques métropolitaines. Le caractère sélectif du 
public soumis à cette extraordinaire violence physique et légale semble montrer que l’on n’échappe 
pas, pour caractériser les pratiques coloniales, à leur organisation raciale, quel que soit le caractère 
« colonial » de leurs auteurs.

Françoise de Barros est maître de conférences en sociologie à l’université Paris-8 et chercheuse au 
CRESPPA (Centre de recherches sociologiques et  politiques de Paris), équipe CSU (Cultures et 
sociétés  urbaines).  Elle  a  mené  des  recherches  sur  la  catégorisation  des  étrangers  par  les 
municipalités  françaises,  qui  ont  notamment  permis  de  mettre  en  évidence  l’importance  des 
politiques de logement en lien avec la colonisation en Algérie dans ces processus de catégorisation. 
Ce lien l’a conduite à commencer une recherche sur un personnel colonial spécifique : le corps des 
administrateurs des services civils d’Algérie. Elle a notamment coordonné (avec Tom Charbit) le 
dossier « La colonie rapatriée », paru dans Politix en 2006 (n° 76).
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